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Cotisations retraites pour les ETAM 3.2 et 3.3 … allons à l’essentiel 

  

La Loi et la jurisprudence :  
 

Depuis 1988 au moins, les Sociétés du groupe STERIA ne s’étaient pas acquittées, pour les 

salariés techniciens et agents de maitrise position 3.2 et 3.3 des cotisations de retraite, 

comme assimilé cadres, due en vertu de la convention applicable ainsi que de la 

délibération AGIRC du 16 juin 1988. 

 

 

La situation à SOPRA STERIA : 
 

A la suite de la découverte de ce manquement, 

fin 2014, qui n’est pas contesté par la direction 

qui a régularisée la situation pour les salariés 

présents au 31 octobre 2015 pour les années 

2012, 2013 et 2014 suite à l’action du Syndicat 

AVENIR auprès de la direction puis après de 

l’AGIRC et du Tribunal de Grande Instance de 

Paris. 

 

La direction souhaite appliquer une 

prescription quinquennale alors que la 

jurisprudence fixe pour les droits à la retraite 

une prescription de 30 ans.  

 
 

Connaître vos droits  et  les Actions proposées 

pour les obtenir : 

 
Le syndicat AVENIR agit dans l’entreprise, auprès de la direction et auprès des autorités et parfois en justice pour 
obtenir la régularisation des droits des salariés concernés. 
 
 
Le syndicat AVENIR a déjà obtenu la condamnation de l’employeur  en 1

ère
 instance et la décision en appel est pour le 

21 novembre 2019. 
 
Contactez AVENIR pour tout complément d’information.  
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